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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 2018 pour 
se terminer le 10 juin 2021, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Murray 
reçoit un traitement annuel de 190 575 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6 compte tenu des modifications qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Murray selon 
les dispositions applicables à une première dirigeante d’un 
organisme du gouvernement du niveau 6 compte tenu des 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Murray peut démissionner de son poste de membre 
et présidente de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Murray consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, Me Murray aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, Me Murray demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Murray se 
termine le 10 juin 2021. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
présidente de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente de la 
Commission, Me Murray recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68803

Gouvernement du Québec

Décret 706-2018, 6 juin 2018
ConCernant l’approbation des prévisions budgé-
taires de la Régie de l’énergie pour l’exercice finan- 
cier 2018-2019

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 106 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), 
la présidente de la Régie de l’énergie soumet chaque année 
au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
les prévisions budgétaires de la Régie de l’énergie pour 
l’exercice financier suivant, selon la forme, la teneur et  
à l’époque déterminées par le gouvernement;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;
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attendu que, en vertu du décret numéro 832-2004 
du 1er septembre 2004, le gouvernement a fixé la forme, la 
teneur et l’époque des prévisions budgétaires de la Régie 
de l’énergie;

attendu que, conformément à l’article 106 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie, la Régie de l’énergie a soumis au 
ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles ses pré-
visions budgétaires pour l’exercice financier 2018-2019;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions  
budgétaires de la Régie de l’énergie pour l’exercice finan-
cier 2018-2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 2018-2019, 
présentées selon la répartition des dépenses par forme 
d’énergie et annexées au présent décret, soit ses prévisions 
de dépenses au montant de 17 643 360 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

ANNEXE

PRÉVISIONS DES DÉPENSES  
PAR FORME D’ÉNERGIE 
2018-2019

éleCtrICIté

 transporteur 6 470 400 $

 dIstrIbuteurs 5 536 263 $

 total éleCtrICIté 12 006 663 $

GaZ naturel 4 052 767 $

produIts pétrolIers 491 320 $

Carburants et CombustIbles 0 $

Vapeur 0 $

dépenses FInanCées  
par redeVanCes 16 550 750 $

hYdroCarbures 1 092 610 $ 
(subvention du ministère de l’Énergie  
et des Ressources naturelles)

dépenses totales 17 643 360 $

68804

Gouvernement du Québec

Décret 707-2018, 6 juin 2018
ConCernant la conformité du plan directeur en 
transition, innovation et efficacité énergétiques pour 
la période 2018-2023 aux cibles, aux orientations et aux 
objectifs généraux établis par le gouvernement

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 8 de la Loi sur Transition énergétique Québec (cha-
pitre T-11.02), Transition énergétique Québec élabore, tous 
les cinq ans, un plan directeur en transition, innovation et 
efficacité énergétiques faisant état des programmes et des 
mesures qui seront mis en place par elle, les ministères, les 
organismes et les distributeurs d’énergie afin d’atteindre 
les cibles en matière énergétique définies par le gouver-
nement conformément à l’article 9 de cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le gouvernement, aux fins de la réalisation du 
plan directeur, établit les orientations et les objectifs géné-
raux que doit poursuivre Transition énergétique Québec 
en matière énergétique et détermine les cibles qu’elle doit 
atteindre;

attendu que, par le décret numéro 537-2017 du 7 juin 
2017, le gouvernement a établi les orientations et les objec-
tifs généraux que doit poursuivre Transition énergétique 
Québec en matière énergétique et a déterminé les cibles 
qu’elle doit atteindre au terme de la période 2018-2023;

attendu que Transition énergétique Québec a  
élaboré un plan directeur en transition, innovation et effi-
cacité énergétiques pour la période 2018-2023;

attendu que la Table des parties prenantes, insti-
tuée par l’article 41 de la Loi sur Transition énergétique 
Québec, a produit un rapport sur ce plan directeur confor-
mément aux articles 12 et 45 de cette loi;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 13 de cette loi, le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles soumet le plan directeur et le rap-
port de la Table des parties prenantes au gouvernement 
afin que ce dernier détermine si le plan directeur répond 
aux cibles, aux orientations et aux objectifs généraux qu’il 
a établis en vertu de l’article 9 de cette loi;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 13 de cette loi, si le plan directeur est jugé conforme 
par le gouvernement, Transition énergétique Québec le 
soumet à la Régie de l’énergie, avec le rapport de la Table 
des parties prenantes, aux fins de l’application de l’arti- 
cle 85.41 de la Loi sur la Régie de l’énergie (cha-
pitre R-6.01), et ce plan entre en vigueur à la suite de 
l’approbation et de l’avis de la Régie en vertu de cet article;
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